
X - Page 1

n° 281 043 du 28 novembre 2022

dans l’affaire X/ XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE

Rue de l'Amazone 37

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. le MAIRE loco Me A. VAN

VYVE, avocat, et M. M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être d’origine palestinienne, né le 17 août 1993 à Hébron en Cisjordanie.

En date du 15.05.2019, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique, à

l’Office des étrangers (noté dans la suite OE), à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :
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Après vos études universitaires en comptabilité à l’Université politique de Palestine, vous auriez

commencé à travailler dans une agence immobilière dénommée [A.J.], au sein d’une équipe de cinq

personnes au total, incluant votre frère [T.Z.H.A.] (SP : xxx).

Vous auriez partagé tous les deux les mêmes responsabilités, à savoir l’accompagnement des ventes

immobilières, la mise en place des annonces de biens, jusqu’à la conclusion formelle des ventes, via

l’établissement des actes de vente.

Le 20 décembre 2017, vous auriez accompagné la conclusion de la vente d’un immeuble situé dans une

« zone mixte », occupée à la fois par des habitants palestiniens et israéliens, dans le quartier dénommé

Tel Rmida.

Le nouvel acquéreur, dénommé [J.A.Z.], aurait rapidement revendu l’immeuble précité à un acheteur

juif, ce qui vous aurait attiré des foudres des habitants palestiniens du quartier vous identifiant comme

responsables de cette vente, vue comme une haute trahison par ces derniers.

Un mois plus tard, en janvier 2018, votre agence aurait été la cible des jets de pierre et de cocktails

molotov.

Vous ne seriez plus retournés à l’agence après cet incident, et vous auriez été licenciés par votre

patron, lequel se serait ainsi débarrassé, selon vous, de toute responsabilité dans la vente

problématique.

En mars 2018, des auteurs inconnus auraient tiré sur votre voiture, laissant les traces de neuf coups de

feu après leur assaut.

Vers la mi-avril, la maison habitée par vous et votre frère aurait été incendiée, de nouveau par des

auteurs inconnus.

Le lendemain, un communiqué rédigé par les brigades Al Aqsa, souhaitant votre mort en raison de cette

vente qualifiée de haute trahison, aurait été affiché sur les murs de votre quartier.

Par crainte pour votre sécurité, vous seriez parti en direction de l’Europe, en compagnie de votre frère,

inquiet pour les mêmes raison que vous.

Vous auriez quitté la Cisjordanie en avril 2018 seriez pour arriver en Belgique en avril – mai 2018.

Votre frère [T.Z.H.A.] (SP : xxx) a introduit une demande de protection internationale en Belgique

également.

Une décision, basée sur des éléments qui sont propres à son dossier, lui a été notifiée par le CGRA.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs documents : votre

carte d’identité palestinienne ; un rapport de police relatif aux tirs dirigés contre vous ; un rapport de

police relatif à l’incendie de votre maison ; un document du ministère de l’Intérieur relatif à l’incendie ; un

communiqué des brigades Al Aqsa ; deux lettres de licenciement de l’agence ; des photos de la maison

incendiée.

En date du 23 février 2021, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de votre récit portant sur

les éléments propres à votre crainte ainsi qu’en raison de l’absence de risque dans votre chef de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En date du 29 mars

2021, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (noté dans la suite

CCE). Vous avez confirmé, pour l’essentiel, le résumé des faits tel qu’exposé dans la décision du

Commissariat général du 23 février 2021. Dans son arrêt n° 258 830 du 29 juillet 2021, le CCE a estimé

que des mesures d’instruction complémentaires étaient nécessaires et à annuler la décision précédente

en raison de la nécessité d’une nouvelle évaluation concernant la situation sécuritaire prévalant en

Cisjordanie ainsi qu’en raison des nouveaux documents déposés en ce qui concerne l’enlèvement de

votre frère, l’hospitalisation de ce dernier ainsi que le licenciement dont vous auriez fait l’objet.
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A l’appui de votre recours, vous déposez plusieurs documents : attestation de licenciement du patron de

l'agence immobilière (v. farde « Documents », pièce n° 6) ; UNHCR, Note d'information sur l'article 1 de

la Convention de 1951, Genève, mars 1995 ; Slate, « Hébron, la ville qui explique le conflit israélo-

palestinien », 09.12.2019, […] ; AA, « Cisjordanie : Israël procède à la démolition des maisons

palestiniennes », 25.11.2020, […] ; ONU Info, « L'envoyé de l'ONU demande à Israël de cesser ses

activités de colonisation dans le Territoire palestinien occupé », 25.03.2021, […] ; ONU Info, « Palestine

: la Procureure de la CPI confirme l'ouverture d'une enquête », 03.03.2021, […] ; Le Monde, « Mieux

vaut être colon et israélien pour être vacciné en Palestine », 31.01.2021, […] ; MSF, « Covid-19 : face à

la deuxième vague en Cisjordanie, il faut accélérer la vaccination », 23.03.2021, […] (v. Documents

versés au dossier administratif).

Par le biais de notes complémentaires, vous avez déposé au CCE plusieurs articles concernant la

situation sécuritaire en Cisjordanie (v. Articles versés au dossier administratif) ainsi que deux nouveaux

documents, à savoir : un procès-verbal de police daté du 16 mars 2021 relatif à l’enlèvement de votre

frère [T.], de même qu’un rapport médical daté du 10 juin 2021 relatif à l’hospitalisation de votre frère

[T.] du 28 février au 3 mars 2021 (v. farde « Documents », pièces n° 11 et 13).

En date du 12 octobre 2021, vous avez été entendu par le CGRA. Au cours de cet entretien, vous

déclarez avoir perdu contact avec votre frère [T.Z.H.A.] (SP : xxx) en Belgique au cours du mois de

novembre 2020. D’après vos dires, ce dernier serait retourné en Cisjordanie, plus ou moins vers la fin

du mois de février 2021, en passant notamment par la Jordanie.

Deux semaines après son retour en Cisjordanie, votre frère [T.] aurait été agressé par des individus

dont vous déclarez ignorer l’identité. Il aurait été emmené à l’hôpital à la suite de cette agression.

Le lendemain de sa sortie de l’hôpital, alors que votre frère [T.] aurait été rendre visite à des proches,

trois personnes conduisant une voiture de marque Skoda l’auraient enlevé vers 18h. Un témoin

appartenant à la famille [H.] aurait été présent sur les lieux.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs nouveaux documents :

les copies de cartes UNRWA de votre grand-mère paternelle ; la copie de la carte d’identité de votre

grand-mère paternelle ; les copies de documents médicaux relatifs à l’état de santé de votre père ; une

photo de votre frère [T.] ; la copie d’un procès-verbal supplémentaire de la police d’Hébron concernant

l’enlèvement de votre frère ; la copie d’un rapport de la direction générale de police concernant

l’agression de votre frère en date du 28 février 2021 ; la copie d’un acte de naissance de votre neveu ;

une photo de votre neveu ; les billets d’avion de votre frère [T.] ; la copie d’un acte de mariage de votre

frère ; la copie d’un rapport psychologique vous concernant et daté du 25 juillet 2018 ; la copie d’une

enveloppe.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne,

étant donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de

votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui

vous incombent.

Conformément à l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre 1980, vous avez demandé à recevoir les

notes de vos entretiens personnels. Une copie de celle-ci vous a été notifiée, conformément à l’article

51/2 de la même loi. A ce jour, vous n’avez fait parvenir au CGRA aucune remarque ou correction à ces

notes. Vos déclarations peuvent donc valablement vous être opposées.

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de

protection internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif,

il y a lieu de constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être

octroyés, et ce pour les raisons suivantes.
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Aux termes de l’article 1D de la Convention de Genève, auquel il est renvoyé dans l’article 55/2 de la Loi

sur les étrangers, les personnes qui bénéficient d’une protection ou d’une assistance de la part d’un

organisme ou d’une institution des Nations unies autre que le Haut-Commissariat pour les réfugiés, en

l’espèce l’UNRWA, doivent être exclues du statut de réfugié. Il ressort de vos déclarations et des pièces

que vous avez déposées que vous avez en effet pu recourir à l’assistance de l’UNRWA, mais parce que

votre père y était enregistré par le passé en raison du statut de réfugié de votre grand-mère

paternel (notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021 (noté dans la suite NEP II), pp. 4 et 5).

Conformément aux UNHCR « Guidelines on International Protection No. 13: Applicability of Article 1D of

the 1951 Convention relating to the Status of Refugees to Palestinian Refugees¬ » (décembre 2017)

seules les catégories suivantes de Palestiniens UNRWA entrent dans le champ d’application de l’article

1D de la Convention de Genève : (1) Les Palestiniens qui sont des « Réfugiés de Palestine », au sens

de la résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 de l'Assemblée générale des Nations unies et d'autres

résolutions de l'Assemblée générale des Nations unies, qui ont été, en raison du conflit de 1948,

déplacés de cette partie de la Palestine qui est devenue Israël et qui n'ont pas eu la possibilité d'y

retourner; (2) Les Palestiniens qui sont des « personnes déplacées » au sens de la résolution 2252 (ES-

V) du 4 juillet 1967 de l'Assemblée générale et des résolutions de l'Assemblée générale ultérieures et

qui ont été, en raison du conflit arabo-israélien de 1967, déplacés des territoires palestiniens occupés

depuis 1967 par Israël et n'ont pu retourner dans ces territoires ; (3) les descendants des personnes

susmentionnées enregistrées auprès de l'UNWRA en tant que Réfugié de Palestine, MNR Family

Member (non-refugee child) ou Palestinien déplacé de 1967.

En ce qui vous concerne, vous déclarez n’avoir jamais été enregistré auprès de l’UNRWA. Il en est de

même concernant vos frères. Vous ne fournissez par ailleurs aucune preuve permettant au CGRA de

conclure que vous seriez enregistré auprès de l’UNRWA (NEP II, pp. 4 et 5 ; v. farde « Documents »,

pièce n° 8).

Etant donné que vous n’êtes pas enregistré auprès de l’UNRWA en tant que Réfugié de Palestine et

que de ce fait, vous ne pouvez pas non plus recourir à l’assistance de l’UNRWA, vous ne relevez pas de

l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, lu conjointement avec l’article 1D de la Convention de

Genève. Votre demande de protection internationale a donc été examinée au regard des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Après un examen approfondi de vos déclarations et des pièces déposées par vous, force est de

constater que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible qu’il existe dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou que vous courez un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de cette même loi.

En cas de retour en Cisjordanie, vous dites craindre les brigades des martyrs Al Aqsa, qui vous auraient

condamné à mort, en raison de votre responsabilité de la vente immobilière au bénéfice des "Juifs"(sic),

qualifiée selon ces derniers de haute trahison (notes de l’entretien personnel du 08 décembre 2020

(noté dans la suite NEP I), pp. 8 et 9).

Or, un certain nombre d’éléments développés infra empêchent le Commissariat général de tenir

votre crainte pour crédible.

Notons d’emblée l’absence de toute preuve relative à l’origine de votre crainte, à savoir la vente

de l’immeuble à un acquéreur juif, pour laquelle les brigades Al Aqsa vous tiendraient, vous et votre

frère, pour responsables.

Rappelons que vous décrivez avec détails les responsabilités exercées par vous et votre frère dans le

cadre de l’agence immobilière. Vous expliquez que vous étiez spécifiquement en charge des

procédures de vente (contact client, annonce de vente, concrétisation de la vente) (NEP I, p. 6). Or,

vous ne déposez aucune preuve documentaire de l'existence de cette vente en question. Etant donné

votre profil (diplôme en comptabilité (NEP I, p. 5) ; vos contacts réguliers avec des personnes au pays

(NEP I, p. 4) ; absence d’éléments indiquant que vous ne pourriez pas entrer en contact avec votre

patron de l'époque), de même que votre présence en Belgique depuis de longs mois, vous avez eu tout

le loisir de rechercher des documents appuyant vos propos. Vous ne déposez aucun document

confirmant l'existence de cette vente problématique. Partant, cela affecte d'emblée la crédibilité de vos

propos.
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Outre l'absence de tout document relatif à la vente en question, vous êtes également incapable de

fournir le moindre élément concernant l'acheteur « [J.A.Z.] », vous contentant de dire : « On ne sait rien

de lui » (NEP I, p.10).

Tout au long de votre entretien personnel, vous vous êtes montré incapable de fournir le moindre

élément concernant cette personne, permettant de l'identifier ou permettant de connaître sa situation

actuelle. Vous l'auriez pourtant accompagné afin d'établir l'acte de notaire et vous auriez participé à la

concrétisation de la vente en question.

L'absence de toute information concernant cette personne centrale dans votre récit d'asile contribue à

déforcer la crédibilité de vos propos.

Par ailleurs, il apparait tout aussi peu vraisemblable, que l’acheteur auquel vous auriez vendu

l’immeuble ne soit en rien inquiété par cette milice, étant en fait le réel responsable de la vente aux

"Juifs".

Par conséquent, le CGRA n’est pas convaincu par les circonstances de la vente évoquées par vous.

Relevons ensuite des imprécisions manifestes.

Malgré votre niveau intellectuel (études supérieures) et en dépit des informations explicites contenues

dans les documents déposés par vous, vous vous êtes montré incapable, lors de votre entretien

personnel, de préciser la moindre date quant aux menaces à la base de votre départ.

Si vous situez la date du 20 décembre 2017 comme date de la transaction immobilière, vous n'avez pas

été en mesure de préciser la date de l'attaque de votre bureau, de l'attaque de votre voiture et de

l'attaque de votre maison. Vous ne fournissez en effet jamais une date précise relative aux évènements,

que ce soit lors de votre récit libre ou lors des questions ultérieures, vous limitant à évoquer « après

quelques temps » ( NEP I, p. 8), « en mars » ( NEP I, p. 9), « en avril » ( NEP I, p. 11), "exactement je

ne sais pas (NEP I, p.10), « mi-avril, quelque chose comme ça » ( NEP I, p. 13), malgré les dates

exactes stipulées sur les documents déposés (v. farde « Documents », pièces n°2 à 5) et en dépit,

rappelons-le, de votre profil intellectuel (études supérieures).

Ensuite, alors que vous déclarez que l'incendie de votre maison serait un acte criminel, vous êtes

incapable lors de l'entretien personnel de préciser le modus operandi de cette attaque : « Non je ne sais

pas » (NEP I, p. 13). Or, dans le rapport émanant de la « Direction générale de la protection civile » que

vous déposez, il est clairement indiqué que l’incendie aurait pour origine des cocktails molotov (v. farde

« Documents », pièce n° 4). Le fait que vous soyez incapable de préciser cet élément fondamental,

pourtant mentionné dans un document que vous déposez, déforce encore davantage la crédibilité de

vos propos et ramène le CGRA à remettre en question l'authenticité de ce document.

Ensuite, vous déposez un rapport de police relatif à l'attaque de votre bureau en date du 20 janvier

2018.

Alors que vous déclarez que cette attaque n'aurait atteint que les vitres du bureau, le rapport de police

indique par contre que des dégâts ont été observés dans les fenêtres ET les murs du bureau. Cela

apparaît donc comme une nouvelle contradiction. Il est également indiqué que « les deux jeunes

hommes pris au piège dans le bureau ont été libérés ». Or, vous aviez indiqué lors de l'entretien

personnel, « On était au bureau avec mon frère et les autres collègues [...] ». Le rapport ne mentionne

nullement la présence d'autres personnes, ce qui apparaît comme une nouvelle contradiction. Ce

premier rapport de police vient donc déforcer la crédibilité de votre récit.

Vous déposez un rapport de police relatif à l'attaque contre vous (tirs visant votre voiture) en mars 2018.

Dans ce document, il est indiqué : « à la suite d'un appel de détresse d'un citoyen ». Or, vous avez

précisé au CGRA avoir vous-même contacté la police (NEP I, p. 12). Cette contradiction affecte à

nouveau la crédibilité de vos propos.

Concernant le document émanant des membres d'Al Aqsa, relevons une faute d'orthographe flagrante

dans ce document, dans l'entête officielle du document. Il est en effet indiqué : « Al-Aqsa Martyers » à

la place de « Martyrs ». Par ailleurs, le groupe s'appelle, en anglais, « Al-Aqsa Martyrs Brigades » et

non « Troops » comme indiqué dans l'entête du document. L'authenticité de ce même document peut
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donc être remise en question. Par ailleurs, le document indique que vous aviez « coopéré et traité avec

l'usurpateur occupant, et elles ont eu un grand impact en vendant des maisons dans la région de… ».

Le pluriel que l'on retrouve dans ce document entre en contradiction avec vos propos, dans lesquels il

n'est question que d'une seule vente litigieuse.

Vos déclarations contradictoires ainsi que les éléments relevés ci-avant en ce qui concerne vos

documents empêchent le CGRA d’accorder à ces derniers une force probante suffisante et de

considérer les faits invoqués comme étant crédibles.

Les autres documents déposés à la suite de votre premier entretien au CGRA ne peuvent également

pas renverser les motifs relevés dans la présente décision. En effet, vous déposez votre carte d’identité

palestinienne, qui confirme votre nationalité et votre origine, et qui ne sont pas contestés par la présente

décision. Par ailleurs, aucun élément ne permet d’affirmer que les images déposées concernant

l’incendie représentent bien l'intérieur de votre maison, de sorte à pouvoir renverser le constat sur

l’absence de crédibilité de l’incendie.

Les nouveaux documents déposés dans le cadre de la procédure faisant suite à l’introduction de votre

recours, de même que vos déclarations tenues lors de votre entretien du 12 octobre 2021, ne

permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. Au contraire, ils ne font que renforcer la

conviction du CGRA quant à votre absence de crédibilité.

En effet, il convient tout d’abord de renvoyer aux développements déjà formulés ci-dessus en ce qui

concerne l’absence de toute preuve relative à l’origine de votre crainte, à savoir la vente de

l’immeuble à un acquéreur juif.

Ainsi, alors qu’il vous a été rappelé la nécessité de fournir de tels documents, vous affirmez ne pas

pouvoir le faire car votre présence sur place serait nécessaire afin de réclamer de tels documents au

cadastre. Dans ce cadre, vous affirmez ne pas pouvoir fournir de dérogations. De même, vous déclarez

que votre frère [T.] n’aurait pas pu se procurer ces documents dans la mesure où il ne serait pas rentré

en Cisjordanie pour cette raison (notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021 (noté dans la suite

NEP II), pp. 5 et 6).

Vos justifications apparaissent toutefois comme étant peu satisfaisantes et peu crédibles. En effet, dans

la mesure où vous déclarez avoir travaillé sur cette vente immobilière (NEP I, p. 6), il peut donc être

attendu que vous fournissiez des documents de votre travail sur ladite vente. De même, votre

explication selon laquelle votre frère ne se serait pas procuré ces documents est peu vraisemblable au

regard de l’importance de tels documents dans le cadre de votre propre demande de protection

internationale. Considérant les contacts que vous entretenez avec votre famille (NEP II, pp. 4 et 13), il

peut donc être raisonnablement attendu de votre part que vous puissiez fournir les documents

demandés. L’invraisemblance relevée est d’autant plus évidente au regard des informations reprises

dans l’acte de mariage de votre frère [T.] que vous remettez. Ainsi, il apparait que ce dernier aurait été

présent à son mariage à Hébron en date du 11 novembre 2020 (v. farde « Documents », pièce n° 21),

soit plusieurs mois avant son enlèvement supposé en date du 15 mars 2021 (date reprise dans le

procès-verbal déposé dans le cadre de votre recours, versé à la farde « Documents », pièce n° 13),

vous laissant ainsi suffisamment de temps à vous et à votre famille pour vous procurer de tels

documents. L’absence desdits documents affecte dès lors considérablement votre crédibilité.

Par ailleurs, les informations relevées dans l’acte de mariage portent également atteinte à la crédibilité

de vos déclarations (particulièrement lacunaires) portant sur la date du retour de votre frère en

Cisjordanie.

Ainsi, interrogé sur le départ de la Belgique de votre frère, vous déclarez dans un premier temps ne pas

savoir, que vous auriez perdu contact avec ce dernier au cours du mois de novembre 2020. Questionné

sur le moment où ce dernier serait rentré en Cisjordanie, vous affirmez que les informations que votre

famille vous aurait communiquées seraient qu’il aurait résidé trois mois en Jordanie et que deux

semaines après son retour à Hébron, il aurait été agressé. Par ailleurs, vous déclarez -toujours

dans un premier temps- que vous n’auriez été informé du retour de votre frère par votre famille

qu’au cours du mois de janvier 2021, avant d’affirmer dans un second temps que sur base des

diverses informations en votre possession, vous estimez que votre frère [T.] serait rentré sur le

territoire cisjordanien au cours du mois de février 2021 (NEP II, pp. 6, 7 et 10).
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Toutefois, outre le caractère particulièrement lacunaire de vos déclarations au regard de l’imprécision de

ces dernières, vos déclarations sont également contradictoires avec les informations reprises sur l’acte

de mariage de votre frère. Il apparait ainsi que votre frère serait rentré bien avant le mois de février

2021, célébrant ainsi son union avec son épouse. Outre cette contradiction, il apparait invraisemblable

que vous n’ayez pas été informé par votre famille dudit mariage et donc, de la présence de votre frère

en Cisjordanie avant le mois de janvier ou février 2021. Au regard des contacts que vous entretenez

avec votre famille, le CGRA estime ainsi qu’il n’est pas vraisemblable que vous n’ayez pas été informé

dès le retour de votre frère en Cisjordanie ou que vous ne disposiez pas d’informations précises en ce

qui concerne ledit retour.

En ce qui concerne l’agression et l’enlèvement de votre frère, relevons que la date du mariage de votre

frère est également contradictoire par rapport à vos dires selon lesquels il aurait été agressé une

première fois deux semaines après son retour (NEP II, p. 8). Sur base du procès-verbal émanant de

la direction générale de la police ainsi que sur base du rapport médical relatif à l’hospitalisation de votre

frère [T.], il apparait que cette agression se serait déroulée en date du 28 février 2021, soit bien plus

de deux semaines après son retour en Cisjordanie (v. farde « Documents », pièces n° 11 et 15).

De manière générale, l’agression et l’enlèvement de votre frère ne peuvent être tenus pour établis en

raisons des lacunes et des contradictions relevées dans vos déclarations.

Il convient ainsi de préciser que vous ne fournissez jamais, au cours de votre entretien du 12 octobre

2021 au CGRA, de dates précises en ce qui concerne ces évènements (NEP II, pp. 8 à 11) et ce, alors

même que ces dates se trouvent dans les documents que vous déposez, à savoir le procès-verbal

émanant de la direction générale de la police, le rapport médical relatif à l’hospitalisation de votre frère

[T.] et le procès-verbal de police du 16 mars 2021 (v. farde « Documents », pièces n° 11, 13 et 15). Il est

ainsi renvoyé aux développements précédemment formulés à votre encontre et sur base desquels le

CGRA estime qu’il apparait peu crédible qu’en dépit de votre niveau d’instruction et des informations

explicites contenues dans les documents déposés par vous, que vous soyez incapable de fournir au

CGRA des indications temporelles plus précises en ce qui concerne les faits relatifs à votre crainte.

En outre, interrogé sur les circonstances entourant la première agression de votre frère (à la suite de

laquelle il aurait été hospitalisé), vous faites dans un premier temps le récit de faits mettant en scène

trois individus armés qui l’auraient agressé vers 18h, attaque durant laquelle un témoin de la famille [H.]

aurait été présent (NEP II, pp. 8 et 9). Suite à un résumé de l’Officier de protection des faits relatifs

à cette première agression, vous confirmez (NEP II, pp. 9 et 10). Ce n’est qu’au moment où vous

êtes questionné sur les faits concernant l’enlèvement de votre frère, et pour lesquels il vous est signalé

que les faits décrits sont étrangement semblables aux circonstances décrites pour la première

agression, que vous vous rétractez en affirmant que vous parliez depuis le début de la seconde

agression (à savoir l’enlèvement), mettant ainsi en exergue le caractère évolutif, et donc peu crédible,

de votre récit (NEP II, pp. 11 et 12).

Relevons à nouveau le caractère lacunaire de vos déclarations dans la mesure où, questionné une

nouvelle fois sur les circonstances propres à la première agression de votre frère, vous déclarez

uniquement savoir que votre frère aurait été attaqué deux semaines après son retour et que dans le

cadre de cet évènement, il aurait été hospitalisé. Vous vous montrez ainsi incapable de fournir la

moindre information supplémentaire sur les circonstances entourant cette agression (NEP II, p. 12). Au

regard à nouveau des contacts que vous entretenez avec votre famille ainsi qu’au regard de

l’importance de ces faits par rapport à votre crainte, il est peu crédible que vous ne disposiez pas de

davantage d’informations sur ce point.

A ce titre, vous fournissez dans le cadre de cette procédure un rapport d’examen psychologique daté du

25 juillet 2018. Il est indiqué dans ce dernier que vous souffrez d’une symptomatologie de stress post-

traumatique, d’insomnies, d’une anxiété généralisée, d’une symptomatologie dépressive ainsi que de

troubles importants de la mémoire épisodique, tant au niveau des capacités d’encodage que de la

récupération de l’information (v. farde « Documents », pièce n° 19). Bien que le CGRA ne remette pas

en cause les constats médicaux ainsi relevés, notons cependant que ce rapport date du mois de juillet

2018 et que vous n’avez fait parvenir aucun document plus récent au CGRA qui permettrait de

rendre compte de votre état psychologique actuel (NEP II, pp. 13 et 14). Par ailleurs, si vous avez bien

mentionné souffrir de troubles psychologiques au cours de votre entretien, vous n’avez cependant pas

indiqué souffrir de troubles de la mémoire, notamment après avoir été confronté au caractère lacunaire
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de vos déclarations. A l’inverse, vos diverses justifications s’appuient sur votre absence d’initiative quant

à la récolte de renseignements portant sur les agressions de votre frère (NEP II, pp. 9 et 12).

Du reste, le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-

mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité

psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes

anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement

garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances

psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place

d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur

patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le

cadre de la question de l’établissement des faits de votre demande d’asile, et ne constitue qu’un

élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité

défaillante de votre récit. Ajoutons enfin que la méthodologie utilisée pour arriver à de telles conclusions

n'est aucunement spécifiée. Dès lors, le Commissariat général estime que ce document ne suffit pas à

expliquer de manière satisfaisante les importantes carences relevées dans vos propos.

Concernant ces carences, elles sont notamment appuyées par les multiples incohérences relevées

dans les documents déposés dans le cadre de votre procédure de recours. Ainsi, dans les deux lettres

de licenciement vous concernant vous et votre frère, relevons que votre nom de famille est écrit de

plusieurs façons différentes (v. farde « Documents », pièces n° 6).

Constatons également que le numéro d’identité 854xxx de votre frère [T.], tel qu’il est repris sur sa

carte d’identité ainsi que dans la lettre de licenciement le concernant (v. farde « Informations pays »,

pièce n° 1 et farde « Documents », pièce n° 6), n’est pas le même numéro d’identité que celui repris

dans le procès-verbal du 16 mars 2021 relatif à son enlèvement, à savoir le numéro 853xxx (v. farde «

Documents », pièce n° 13).

Relevons en outre que dans le procès-verbal émanant de la direction générale de la police (relatif à

l’agression du 28 février 2021 de votre frère), deux numéros d’identité sont mentionnés en ce qui

concerne votre frère [T.]. Le numéro 854xxx6 et le numéro 854xxx5 (v. farde « Documents », pièce n°

15).

Enfin, dans un autre procès-verbal de la police d’Hébron que vous remettez et qui concerne également

l’enlèvement de votre frère, notons que son numéro d’identité n’est pas indiqué malgré la mention «

portant le numéro national […] ». Que par ailleurs, la date mentionnée pour son enlèvement est le 15

septembre 2021 et non le 15 mars 2021 (v. farde « Documents », pièce n° 14).

Ainsi, outre le fait qu’il s’agit de copies dont il est impossible d’établir l’authenticité, le CGRA considère

que telles erreurs présentes dans tous les documents de police que vous remettez témoignent non

seulement d’une force probante insuffisante en ce qui concerne lesdits documents mais également du

peu de crédibilité pouvant être accordé au récit de votre crainte.

Dès lors, dans la mesure où le CGRA ne conteste pas le retour de votre frère en Cisjordanie et que par

ailleurs, les faits relatifs aux craintes vous concernant vous et votre frère n’ont pas été considérées

comme étant crédibles, 7 le CGRA estime que vous avez été en défaut d’établir l’existence d’une crainte

de persécution en cas de retour en Cisjordanie.

Les autres documents déposés à la suite de l’introduction de votre recours ne peuvent également pas

renverser les motifs relevés dans la présente décision. En effet, les multiples documents médicaux

concernant votre père portent sur son état de santé général et ne fournissent dès lors aucune

information sur les circonstances propres à votre crainte (Ibid., pièces n° 10).

Concernant les photos représentant votre frère [T.] ainsi que votre neveu, le CGRA est dans

l’impossibilité d’identifier formellement les personnes y figurant ainsi que d’établir les circonstances dans

lesquelles elles auraient été prises (Ibid., pièces n° 12 et 17).

En ce qui concerne les billets d’avion de votre frère, ces documents ne font que confirmer son départ du

Royaume de Belgique aux dates indiquées, ce que le CGRA ne conteste pas (Ibid., pièces n° 18).
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Concernant l’acte de naissance de votre neveu, ce document ne permet pas non plus d’étayer

davantage les faits ayant traits à vos craintes. Tout au plus ce document permet de fournir des indices

supplémentaires de la présence de votre frère en Cisjordanie, ce que le CGRA ne conteste pas (Ibid.,

pièce n° 16).

Pour l’ensemble des éléments qui précèdent, vous avez été en défaut d’établir l’existence d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave dans votre chef.

Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la

Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande

de protection internationale, vous ne pouvez, du fait du caractère peu crédible de votre demande,

prétendre au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur

les étrangers.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur peut se voir accorder le statut de protection

subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit armé en cours dans le pays

d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans le pays en question

ou, le cas échéant, dans la région concernée, courrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort tout d’abord des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus

Cisjordanie- Situation sécuritaire, 7 octobre 2021, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_territoire_palestinien_cisjordanie._situation_securitaire_20211007.pdf ou

https://www.cgra.be) que l’on n’observe pas de violences incessantes entre les organisations armées en

présence, ni de conflit militaire ouvert entre ces organisations armées, l’autorité palestinienne et les

forces combattantes israéliennes.

Durant l’année 2021 comme au cours des périodes antérieures, la violence en Cisjordanie a pris la

forme d’affrontements locaux de basse intensité entre des Palestiniens et les forces de sécurité

israéliennes, la plupart du temps dans le contexte de raids israéliens, de manifestations palestiniennes

ou de rassemblements suivant des démolitions considérées comme illégales par les résidents

palestiniens. Egalement, des Israéliens, pour la plupart des militaires et des policiers, ont été la cible

d’attaques commises par des individus palestiniens, le plus souvent des « loups solitaires » sans

affiliation politique. Dans les zones cisjordaniennes sous contrôle sécuritaire israélien (zone B et C), des

Palestiniens ont été agressés par des civils israéliens résidents des colonies.

En avril et mai 2021, des tensions suscitées par des projets d’expulsions forcées dans le quartier de

Sheik Jarrah à Jérusalem et des actions policières israéliennes dans l’enceinte de l’Esplanade des

mosquées ont pris de l’ampleur et donné lieu à des affrontements entre Palestiniens, Israéliens et forces

de sécurité israéliennes. Les tensions se sont renforcées avec l’arrestation par la police israélienne de

Palestiniens occupés à préparer les élections palestiniennes puis avec l’annulation sine die de ces

dernières par Mahmoud Abbas le 29 avril 2021. La vague de protestations palestiniennes s’est

propagée en Cisjordanie et dans plusieurs villes israéliennes. Les violences ont atteint un pic le 14 mai

2021, « jour de rage » pour les Palestiniens : dix d’entre eux ont été tués par les forces israéliennes en

Cisjordanie.

Selon des responsables israéliens de la défense, suite à une absence prolongée des forces de sécurité

palestiniennes et à l’affaiblissement de l’influence de l’AP ces deux dernières années dans certaines

zones sensibles de la Cisjordanie, un vide sécuritaire s’est installé à Burqin et Qabatya près de Jénine

et dans des zones rurales proches d’Hébron. Des groupes armés liés au Hamas et au DIP (Djihad

islamique palestinien) bénéficiant du soutien de la population locale s’y sont formés. Fin septembre

2021, des raids israéliens visant à démanteler certains de ces groupes s’y sont déroulés.

Par ailleurs, des manifestations se tiennent régulièrement en Cisjordanie pour soutenir les détenus

palestiniens en Israël ou pour protester contre la colonisation, le Mur de séparation, la démolition de

propriétés palestiniennes et la politique d’expulsion visant les Palestiniens à Jérusalem-Est. Ces

manifestations sont fréquemment réprimées dans la violence. Des manifestations ayant entraîné des

violences ont eu lieu dans plusieurs gouvernorats. En outre, des incidents continuent de se produire

quand les instructions ne sont pas correctement suivies aux checkpoints, ou quand quelqu’un
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s’approche trop près du Mur et est dès lors considéré comme une menace par les forces israéliennes.

Le nombre de victimes civiles tombées dans ce contexte reste toutefois limité.

Par conséquent, bien qu’il ressorte des informations que l’occupation en Cisjordanie domine la vie de

nombreux Palestiniens, que des tensions y persistent, que des incidents pouvant conduire à des décès

de civils palestiniens s’y produisent avec un usage disproportionné de la violence et que la violence

ainsi que l’insécurité caractérisent la vie quotidienne en Cisjordanie, le Commissaire général souligne

que cette situation ne peut être assimilable à celle où des forces armées régulières d’un Etat affrontent

une ou plusieurs forces armées ou la situation où deux ou plusieurs belligérants se combattent (CJCE

30 janvier 2014, C-285/12, Aboucar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, § 35).

La violence qui caractérise la Cisjordanie ne peut donc être assimilée à celle rencontrée dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l'article 48/4, § 2, c) de la loi sur les étrangers.

Quand bien même l’on supposerait qu’il existe actuellement un conflit armé en Cisjordanie, quod non en

l’espèce, , le Commissariat général souligne que le niveau de violence aveugle qui se produit en

Cisjordanie est insuffisant que pour conclure à un risque réel pour un civil d’être personnellement affecté

par cette violence arbitraire.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Cisjordanie de situation exceptionnelle où

les affrontements donnent lieu à une violence aveugle d’une ampleur telle qu’il y aurait des motifs

sérieux de croire que le seul fait de vous trouver en Cisjordanie vous exposerait à un risque réel de

subir des atteintes graves telles que visées à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Vous

ne fournissez aucune information attestant du contraire.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle en Cisjordanie, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour en Cisjordanie vous

couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne.

Cependant, vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison

d’éléments propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle en

Cisjordanie. Le Commissariat général ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des

circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime

d’une violence aveugle.

En ce qui concerne l’ensemble des articles que vous présentez dans le cadre de votre recours, relevons

qu’ils se rapportent à la situation générale et ne fournissent aucune information quant à votre situation

personnelle. Ils ne sont donc pas susceptibles de renverser les motifs relevés dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Rétroactes

2. Le requérant a introduit sa demande de protection internationale en Belgique le 15 mai 2018, dans
laquelle il invoque ses craintes des brigades Al-Aqsa ainsi que de la population en général après que lui
et son frère, agents immobiliers de leur état, auraient vendu un immeuble à un Palestinien, qui l’aurait
lui-même revendu à un acheteur juif. Le requérant, ainsi que son frère, auraient alors été agressés et
accusés de haute trahison, et leur tête mise à prix. Cette demande a fait l’objet d’une décision de « refus
du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par la partie défenderesse en date
du 23 février 2021, contre laquelle le requérant a introduit un recours devant le Conseil le 29 mars 2021.
Le 29 juillet 2021, le Conseil a annulé la décision de la partie défenderesse dans son arrêt n° 258 830,
estimant ne pouvoir confirmer ou réformer la décision attaquée dès lors que, d’une part, le requérant
avait produit, à la suite de ladite décision, diverses pièces dont il estimait qu’elles devaient faire l’objet
d’un examen par la partie défenderesse et que, d’autre part, il estimait que cette dernière devait
également procéder à une nouvelle analyse de la situation sécuritaire prévalant en Cisjordanie, région
d’origine et de provenance récente du requérant. Après avoir réentendu le requérant et procédé aux
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mesures d’instruction souhaitées, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de « refus du
statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » en date du 13 décembre 2021, contre
laquelle le requérant a introduit un recours le 12 janvier 2022. Il s’agit de l’acte attaqué.

III. Thèse du requérant

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation : des
articles 48/3, 48/4 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 1er et suivants de
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; de l'article 4.5 de la Directive
2004/83/CE concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les
personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu
de ces statuts ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes
administratifs ; de l'article 17, §2 de l'arrêté royal du 11.07.2003 fixant la procédure devant le
Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; des principes
généraux de bonne administration et plus particulièrement de l'obligation d'analyser le dossier dans sa
globalité, du principe de minutie et de soin ».

Après avoir résumé la décision attaquée dans ce qui se lit comme un premier développement du
moyen, le requérant aborde, dans ce qui se lit comme un deuxième développement du moyen, l’angle
du statut de réfugié. A cet égard, il rappelle d’emblée « qu’il est extrêmement compliqué pour les
demandeurs de protection internationale d’appuyer leurs propos par des documents de preuve » et se
réfère, dans cette optique, à « l’article 4.5. de la Directive 2004/83/CE », à l’article 48/6 de la loi du 15
décembre 1980 ainsi qu’au Guide des procédures et critères édicté par le Haut-Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés. Il estime qu’il y a, en l’espèce, « lieu de prendre en compte [s]es efforts
de coopération » et les « nombreux documents [fournis] pour appuyer son récit ».
Il reproche en outre à la partie défenderesse « d’utiliser ces documents pour discréditer son récit, en lui
reprochant notamment de ne pas connaitre les dates des événements avec précision ». A cet égard, il
estime que son « niveau d’instruction […] ne peut valablement être utilisé […] en raison de son
impossibilité de replacer les événements avec précision dans le temps ».
Du reste, il estime que « les documents peuvent comporter des erreurs ».

Dans ce qui se lit comme un troisième développement du moyen, le requérant estime que la partie
défenderesse « a commis une erreur d’appréciation, en estimant qu’aucune preuve au dossier ne
permettait d’établir l’existence de la vente à un acquéreur juif », mettant en exergue la production du
« document, rédigé par le directeur général de l’Agence immobilière » qui, à son sens, « permet de
prouver la vente à un acquéreur juif ». Par ailleurs, le requérant estime que la partie défenderesse ne
pouvait lui reprocher l’absence de documents supplémentaires fournis « par le biais de son frère », dès
lors que celle-ci « avait connaissance du fait que [son] frère […] était extrêmement fragile
psychologiquement ».

Dans ce qui se lit comme un quatrième développement du moyen, le requérant qualifie de
« schizophrénique[s] » les « reproches qui [lui] sont faits ». Ainsi, il relève que si la partie défenderesse
lui reproche, d’une part, « de ne pas déposer de preuve de ce qu’il avance », elle lui reproche, d’autre
part, « de tenir des propos contradictoires aux éléments qui figurent dans les différents documents
déposés. Elle en reconnait dès lors expressément le dépôt ». Faisant d’emblée grief à la partie
défenderesse de ne pas l’avoir confronté « à ces prétendues imprécisions et incohérences, comme le
prescrit pourtant l’article 17, §2 de l’arrêté royal du 11.07.2003 », le requérant se réfère également à
« [l]a Charte de l’entretien personnel du CGRA ». Quant aux « imprécisions liées aux dates des
différents événements, le requérant peine à comprendre qu’un tel élément lui soit reproché, alors qu’il
situe parfaitement les éléments dans le temps, et dans un ordre chronologique cohérent ». Il rappelle,
du reste, avoir « été auditionné fin 2020 et fin 2021 » soit, « entre trois ans et-demi et deux ans et-
demi » [sic] après son départ.
Le requérant aborde alors spécifiquement les reproches que lui adresse la partie défenderesse. Quant à
son ignorance du « modus operandi de l’acte criminel relatif à l’incendie de la maison », il concède ne
pas avoir évoqué de « Cockatils Molotov » mais estime que sa connaissance du caractère « volontaire »
dudit incendie suffit. Quant aux dégâts causés par les attaques contre l’agence immobilière qui
l’employait, le requérant reproche à la partie défenderesse « une lecture extrêmement restrictive du
rapport déposé » et estime que « de nombreux facteurs peuvent expliquer [la] différence » entre les
propos du requérant et les termes dudit rapport. Il confirme, du reste, ses déclarations selon lesquelles
« seul son frère et lui étaient présents » dans l’agence ce jour-là. Quant aux tirs contre son véhicule, le
requérant estime que ses déclarations « et le contenu du rapport ne sont nullement contradictoires ».

Dans ce qui se lit comme un cinquième développement du moyen, le requérant aborde le communiqué
émanant d’Al-Aqsa et dit ne pouvoir « être tenu responsable pour le manque de plurilinguisme des
membres de la Milice » [sic]. D’autre part, il est d’avis que « le communiqué a tout intérêt à les accuser
de vente de plusieurs maisons, afin de justifier davantage l’exécution des deux frères ».
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Dans ce qui se lit comme un sixième développement du moyen, le requérant revient sur l’identité de
l’acquéreur de l’immeuble à la base des ennuis qu’il allègue et relève « qu’une seule question [lui] a été
posée » le concernant. Partant, « il ne peut lui être reproché de n’avoir pas donner d’avantage
d’information » [sic]. Il considère, en sus, que « [l]e fait que l’acheteur ait revendu le bien très peu de
temps après l’avoir acheté et qu’il ait disparu ensuite permet en réalité d’appuyer [s]es déclarations […],
dans la mesure où, s’il s’était fait connaitre, il aurait […] des problèmes ».

Dans ce qui se lit comme un septième développement du moyen, le requérant confirme que « les deux
agressions dont a été victime son frère […] sont relativement semblables » et rappelle avoir « renvoyé
vers les documents probants » quant à ce.

Dans ce qui se lit comme un huitième développement du moyen, le requérant conclut que la décision
doit être réformée ou, à tout le moins, annulée.

Dans ce qui se lit comme un neuvième développement du moyen, le requérant aborde l’angle de la
protection subsidiaire. Renvoyant au rapport du centre de documentation de la partie défenderesse du 7
octobre 2021 sur la situation sécuritaire en Cisjordanie et rappelant le prescrit de l’article 48/4 de la loi
du 15 décembre 1980, le requérant estime qu’il « présente des circonstances propres […] qui
augmentent significativement dans son chef la gravité de la menace, à savoir notamment qu’il réside à
Hébron ». Qui plus est, il fait valoir que sa profession « d’agent immobilier […] comporte des risques,
dans la mesure où ses choix pourront lui être reprochés, tant par des palestiniens, que par des
israéliens » [sic].
Pour ce qui est de « la situation sécuritaire générale pour les palestiniens en Cisjordanie », le requérant
renvoie à l’arrêt n° 241 332 du Conseil du 23 septembre 2020 et fait valoir que « [d]epuis lors, les
tensions ne semblent pas s’être amoindries ». Il se réfère également à divers articles de presse et
communiqués des Nations unies et de la Cour Pénale Internationale quant à ce. Il ajoute encore « les
dangers liés à la pandémie du COVID-19 », qu’il étaye d’informations générales.
Faisant valoir que « la situation sécuritaire s’est largement détériorée » depuis mai 2021, le requérant,
qui renvoie à d’autres coupures de presse, estime qu’il « semble […] bien trop tôt pour estimer que le
calme est revenu en Cisjordanie et à Gaza ». Qui plus est, il insiste sur le fait que « cette situation
touche également de manière spécifique la ville d’Hébron, d’où [il] est originaire », se référant à
plusieurs articles de presse qui sous-tendent son propos, mais aussi au rapport du centre de
documentation de la partie défenderesse cité supra.
Il conclut de ce qui précède qu’ « il y a lieu de considérer que les retours effectifs vers la Cisjordanie ne
peuvent être envisagés et qu’en conséquence, il y a lieu [de lui] accorder le bénéfice de la protection
subsidiaire ».

3.2. Au dispositif de sa requête, le requérant « sollicite la réformation de la décision attaquée afin que le
statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire lui soit attribué, ou, à titre subsidiaire, que
ladite décision soit annulée ».

3.3. Le requérant annexe à sa requête de nouvelles pièces, qu’il inventorie comme suit :
- « […]
- 2. Attestation de licenciement du patron de l’agence immobilière
- 3. UNHCR, Note d’information sur l’article 1 de la Convention de 1951, Genève, mars 1995
- 4. Slate, « Hébron, la ville qui explique le conflit israélo-palestinien », 09.12.2019, disponible sur

http://www.slate.fr/[...]
- 5. AA, « Cisjordanie : Israël procède à la démolition des maisons palestiniennes », 25.11.2020,

disponible sur https://www.aa.com.tr/fr/[...]
- 6. ONU Info, « L'envoyé de l'ONU demande à Israël de cesser ses activités de colonisation dans le

Territoire palestinien occupé », 25.03.2021, disponible sur https://news.un.org/fr/[...]
- 7. ONU Info, « Palestine : la Procureure de la CPI confirme l'ouverture d'une enquête », 03.03.2021,

disponible sur https://news.un.org/fr/[...]
- 8. Le Monde, « Mieux vaut être colon et israélien pour être vacciné en Palestine », 31.01.2021,

disponible sur https://www.lemonde.fr/blog/[...]
- 9. MSF, « Covid-19 : face à la deuxième vague en Cisjordanie, il faut accélérer la vaccination »,

23.03.2021, disponible sur https://www.msf.fr/[...]
- 10. Palestinian Center for Human Rights, « Serious Escalation in Gaza strip: 26 Palestinians killed

including 9 children and woman and her child with disability, and 75 other injured, including 22
children and 7 women », 11.05.2021, consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant :
https://www.pchrgaza.org/[...]

- 11. AA, "Gaza death toll from Israeli attacks rises to 254, including 66 children", 26.05.2021,
consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant : https://www.aa.com.tr/[...]

- 12. The New York Times, "As Israel-Hamas Cease-Fire Holds, Gazan Survey Wreckage",
30.05.2021, consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant :
https://www.nytimes.com/[...]
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- 13. UN News, "Ceasefirecan'thidescale of destruction in Gaza, UN warns, as rights experts call for
ICC probe", 21.05.2021, consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant :

- https://news.un.org/[...]
- 14. Le Parisien, « Tensions au Proche-Orient : 126 morts Palestiniens, neuf décès en Israël »,

14.05.2021, consulté en ligne le 10.06.2021 ? disponible sur le lien suivant:
https://www.leparisien.fr/[...]

- 15. Le Soir, « Israël combat sur plusieurs fronts, violences sanglantes en Cisjordanie et à Gaza »,
14.05.2021, consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant : https://plus.lesoir.be/[...]

- 16.Le Point, «Trêve fragile entre le Hamas et Israël après un cessez-le-feu», 21.05.2021, consulté
en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant: https://www.lepoint.fr/[...]

- 17. Slate, « Hébron, la ville qui explique le conflit israélo-palestinien », 09.12.2019, consulté en ligne
le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant : http://www.slate.fr/[...]

- 18. Ouest France, « Reportage :Dans la ville palestinienne d'Hébron, fief des extrémistes juifs – la
tension permanente », 16.04.2021, consulté en ligne le 10.06.2021, disponible sur le lien suivant :
https://www.ouest-france.fr/[...]

- 19. RFI, « Israël: le laxisme des forces de sécurité face à la hausse des violences anti-
palestiniennes », 03.10.2021, disponible sur https://www.rfi.fr/[...]

- 20. ONU Info, «Moyen-Orient : l'envoyé de l'ONU appelle à agir rapidement pour éviter une nouvelle
escalade de violence », 30.11.2021, disponible sur https://news.un.org/[...]

- 21. AA; « Cisjordanie: des Palestiniens blessés dans une attaque de colons israéliens »,
28.09.2021, disponible sur https://www.aa.com.tr/[...]

- 22. AA, « Cisjordanie: 127 Palestiniens blessés dans des affrontements avec l'armée israélienne »,
24.12.2021, disponible sur https://www.aa.com.tr/[...]

- […] ».

Le Conseil observe que l’attestation de licenciement a déjà été présentée par le requérant à des stades
antérieurs de sa procédure d’asile et ne constitue dès lors pas un élément nouveau. Elle est analysée
en tant que pièce du dossier administratif.

3.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 11 août 2022, le requérant communique au
Conseil les nouvelles pièces suivantes, qu’il inventorie comme suit :
- « […]
- 1. Carte d’Hébron sur laquelle le requérant a entouré l’endroit où se trouve l’appartement vendu
- 2. Attestation de résidence et carte d’Hébron sur laquelle le requérant a entouré l’endroit où il vivait
- 3. Ch. YVROUX, « L'impact du contexte géopolitique sur «l'habiter» des populations d'Hébron-Al

Khalil (Cisjordanie) » dans L’Espace géographique, 2009/3 (Vol. 38), pp. 222 à 232, disponible sur
https://www.cairn.info/[...]

- 4. OCHA, « The humanitarian situation in the H2 area of the Hebron city - Findings of needs
assessment | April 2019”, 24.04.2019, disponible sur https://www.ochaopt.org/[...]

- 5. B’TSELEM, Disponible sur https://www.breakingthesilence.org.[...]
- 6. MSF, « même les camion de pompiers ne sont pas autorisés à entrer pour sauver des vies à

Hébron » , 22.07.2022, disponible sur https://www.msf-azg.be/[...]
- 7. RTBF, « Conflit israélo-palestinien : un Palestinien tué par les forces israéliennes en Cisjordanie

occupée », 01.04.2022, disponible sur https://www.rtbf.be/[...]
- 8. HCR, « Situation des droits de l’homme dans le Territoire palestinien occupé, y compris

Jérusalem-Est, et obligation de garantir les principes de responsabilité et de justice », 23.02.2022.
- 9. Documents médicaux ».

3.5. La partie requérante dépose à l’audience par une note complémentaire un « contrat de vente
d’appartement » et sa traduction en français (v. dossier de la procédure, pièce n° 9).

IV. Observations de la partie défenderesse

4. Dans sa note, la partie défenderesse maintient, en substance, les termes de la décision attaquée.

Concernant tout d’abord les documents, la partie défenderesse estime que le requérant « minimise les
contradictions et erreurs manifestes dont font état les documents présentés à l'appui de sa demande de
protection internationale ».

Revenant sur le reproche que lui adresse la requête de ne pas avoir systématiquement confronté le
requérant « aux contradictions apparaissant entre ses déclarations et les informations reprises dans ses
documents […], la partie défenderesse rappelle que [l’] article [17, §2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003]
n'interdit pas au Commissariat général de de fonder une décision sur une contradiction à laquelle le
demandeur n'a pas été confronté (en ce sens CCE, n° 255574 du 4 juin 2021) ».

Quant à « l'attestation rédigée par le directeur de l'agence immobilière, la partie défenderesse estime
que ce document ne suffit pas à attester de la réalité de la vente de l'immeuble », dès lors « qu'il s'agit
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d'une attestation à caractère privé dont la véracité du contenu ne peut être vérifiée » et qu’elle n’est, du
reste, « accompagné[e] d'aucun autre document attestant de ces faits ». Elle ajoute encore qu’ « un
simple témoignage peu circonstancié par l'ancien employeur ne permet pas d'énerver les motifs de la
décision attaquée selon lesquels le requérant reste à défaut de déposer tout document ou toute trace
prouvant concrètement la vente de l'immeuble et du rôle joué par le requérant ». Elle argüe que « cette
absence manifeste de document relatif à la vente de l'immeuble est d'autant plus incompréhensible que
[…] la famille du requérant vie toujours à Hébron et son frère y est même retourné ». A cet égard, elle
dit comprendre « difficilement les raisons pour lesquelles la fragilité psychologique de son frère
l'empêche, lui, ou tout autre membre de sa famille, d'entreprendre des démarches afin d'obtenir tout
document attestant de la vente de cet immeuble ». Enfin, elle fait remarquer que « le requérant a été en
mesure d'obtenir un témoignage de son employeur, on comprend donc difficilement pour quelle raison
celui-ci n'a pas été en mesure de lui fournir toute autre preuve concrète de la vente de l'immeuble », et
pointe le délai de « quatre mois […] entre la vente de l'immeuble et [le] départ [du requérant] de
Cisjordanie », durant lequel ce dernier n’a, pour autant, « entrepris aucune démarche afin d'obtenir des
preuves permettant d'attester de son innocence ». Ce comportement, qu’elle dit passif, est, à ses yeux,
« parfaitement incompatible avec les menaces et accusations alléguées ».

Concernant ensuite l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, la partie
défenderesse « réitère l'analyse faite […] quant à la situation sécuritaire en Cisjordanie » et renvoie à
l’arrêt du Conseil n° 263 737 du 16 novembre 2021 aux termes duquel « la situation en Cisjordanie n'est
pas telle que tout civil qui s'y trouverait verrait sa vie ou sa personne menacée en raison de la violence
aveugle qui y régnerait ».

Quant à la résidence du requérant dans la ville d’Hébron, elle estime qu’ « il n'est aucunement démontré
que toute personne résidant à Hébron court un risque pour sa vie ou pour sa personne du simple fait de
s'y trouver, et ce, en raison d'une violence aveugle dans le cadre d'un conflit armé ».

Quant à la profession d’agent immobilier du requérant, elle fait valoir que la requête se méprend sur la
teneur de l’article 48/4 précité dès lors qu’elle fait état de circonstances qui pourraient « mener le
requérant à être pris pour cible personnellement en raison de ses choix. Or, les circonstances
personnelles prises en compte dans l'analyse de la protection subsidiaire font références à des
circonstances augmentant le risque d'être exposé à une violence aveugle, et donc nécessairement non
ciblée ».

Enfin, la partie défenderesse rappelle les termes de l’arrêt du Conseil repris supra selon lesquels « s'il
peut être constaté l'existence de violations des droits de l'homme à l'encontre de la population
palestinienne en Cisjordanie par les autorités israéliennes, il n'est pas permis de conclure que tout
habitant palestinien établi dans ces territoires a des raisons fondées de craindre d'être persécuté du
seul fait de son origine palestinienne ».

V. Appréciation du Conseil

V.1. Considérations liminaires

5.1. Le Conseil observe d’emblée que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est
claire, complète et intelligible et elle permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été
rejetée. Les développements de sa requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen
n’est donc pas recevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980
et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991.

5.2. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 4.5 de la directive
2004/83/CE. En premier lieu, le Conseil observe que cette directive a été abrogée par la directive
2011/95/UE et n’est donc plus d’application. En tout état de cause et à supposer que le moyen soit pris
de la violation de cette nouvelle directive, le Conseil rappelle que ses dispositions ont été transposées
dans la législation belge et constate que le requérant n’explique pas en quoi cette transposition serait
incomplète ni en quoi la disposition de cette directive dont il invoque la violation ferait naître dans son
chef un droit que ne lui reconnaîtrait pas la disposition légale ou réglementaire qui la transpose.

5.3.1. Concernant enfin l’invocation de la violation, par la partie défenderesse, de son obligation de
confrontation au sens de l’article 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 que pointe la requête, le Conseil
observe que le fait que la partie défenderesse n’ait pas confronté un demandeur à ses déclarations ne
l’empêche pas de fonder une décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi de
l’arrêté royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas […] pour conséquence
l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur
d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance administrative et non
une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments sur lesquels repose
éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Qui plus est, en introduisant son
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recours, le requérant a eu accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, et a pu
invoquer tous les arguments de fait et de droit pour répondre au grief formulé par la décision ; ce qu’il
fait en l’espèce. Ce grief est donc inopérant.

5.3.2. Dans la même perspective, concernant, le non-respect de la Charte de l’entretien de la partie
défenderesse invoqué dans les développements de la requête (mais pas dans son moyen), le Conseil
ne peut que rappeler que cette charte est une brochure explicative destinée à fournir une information
relative au déroulement de l’entretien, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui
conférerait un quelconque droit au requérant dont il pourrait se prévaloir, de sorte que cette
argumentation manque en droit.

V.2. Examen sous l’angle de la reconnaissance du statut de réfugié

6. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

7. Le Conseil observe d’emblée qu’il n’est pas contesté que le requérant et sa famille n’ont jamais
bénéficié de l’assistance de l’UNRWA de sorte que l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 et
l’article 1er, section D, de la Convention de Genève ne trouvent pas à s’appliquer en l’espèce. La partie
défenderesse n’en a d’ailleurs pas fait application.

8.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

8.2. Il résulte de cet article qu’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. En
l’espèce, le requérant dépose devant le Commissaire général les éléments suivants :
- sa carte d'identité palestinienne en version originale ;
- la carte UNRWA de sa grand-mère paternelle accompagnée de la carte d'identité de cette dernière ;
- un rapport de police relatif à l’attaque de l’agence immobilière où il travaillait ;
- un rapport de police relatifs aux tirs sur son véhicule ;
- un document du ministère de l’Intérieur relatif à l’incendie de sa maison ;
- un communiqué émanant des Brigades des Martyrs d’Al-Aqsa ;
- deux lettres de licenciement (une lui étant adressée, l’autre étant adressée à son frère) ;
- des photographies de l’incendie de sa maison ;
- des documents médicaux concernant son père ;
- un rapport médical concernant l’hospitalisation de son frère et une photographie de ce dernier ;
- deux rapports émanant de la police d’Hébron ;
- un rapport émanant de la direction générale de la police ;
- un rapport psychologique le concernant daté de juillet 2018 ;
- l’acte de mariage de son frère ;
- l’acte de naissance de son neveu ainsi qu’une photographie de ce dernier ;
- des photographies des billets d’avion de son frère lors de son retour en Cisjordanie depuis la

Belgique ;
- une photocopie d’enveloppe.

8.3. Concernant la carte d’identité du requérant, la partie défenderesse estime que celle-ci établit
l’identité et l’origine du requérant, qu’elle ne conteste pas.

Concernant le document relatif à l’incendie de la maison du requérant, elle relève que si celui-ci indique
que cet incendie est la conséquence de jets de cocktails Molotov, le requérant, interrogé, n’a pu le
préciser, se bornant à évoquer un acte criminel.
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Quant aux photographies déposées pour en attester, la partie défenderesse estime que rien ne lui
permet de confirmer que celles-ci représentent bien la maison du requérant.

Concernant le rapport de police relatif à l’attaque du bureau du requérant, la partie défenderesse
observe qu’il stipule, d’une part, que tant les vitres que les murs ont été affectés, alors que le requérant
ne citait, pour sa part, que les vitres et, d’autre part, que seules deux personnes étaient présentes au
moment de l’attaque alors que le requérant indiquait, pour sa part, que d’autres collègues étaient
également présents.

Concernant le rapport de police relatif aux tirs sur le véhicule du requérant, la partie défenderesse
constate qu’il y est fait allusion à un « appel de détresse d’un citoyen » pour le dénoncer, alors que le
requérant déclarait avoir lui-même contacté la police.

Concernant le communiqué d’Al-Aqsa, la partie défenderesse observe une coquille dans l’en-tête du
document de même qu’une mauvaise traduction anglaise du nom de ces brigades. Elle observe encore
que ce communiqué fait état de la vente de plusieurs immeubles par le requérant alors que ce dernier
n’en mentionne qu’un seul.

Concernant l’acte de mariage du frère du requérant, la partie défenderesse relève qu’il situe ledit
mariage au 11 novembre 2020, soit, plusieurs mois avant son enlèvement allégué du 15 mars 2021 et
l’agression l’ayant précédé d’environ deux semaines. Elle estime que ce délai – qui, du reste, ne
correspond nullement aux propos du requérant qui soutenait, pour sa part, que son frère était retourné
en Cisjordanie en janvier ou février 2021 – permettait au frère du requérant de tâcher de se procurer
des documents participant à l’établissement de la vente de l’immeuble que le requérant tient pour
génératrice de sa fuite.

Concernant les documents relatifs à l’agression et l’enlèvement du frère du requérant, à savoir, un
rapport de la direction générale de la police ainsi qu’un rapport médical d’hospitalisation, la partie
défenderesse pointe l’ignorance du requérant des dates précises de ces deux événements, alors même
que ces dates figurent en toutes lettres sur lesdits documents.

Concernant les lettres de licenciement adressées au requérant et à son frère, la partie défenderesse
constate que le patronyme du requérant y est écrit de plusieurs manières différentes et que le numéro
de carte d'identité de son frère, tel qu’il y figure, est identique à celui de sa carte d'identité mais différent
de celui figurant sur le procès-verbal évoqué supra concernant son enlèvement. Elle remarque, à cet
égard, des anomalies concernant ledit numéro de carte d'identité tel qu’il est repris sur d’autres
documents, notamment des procès-verbaux émanant de la police relatifs à l’agression et à l’enlèvement
du frère du requérant. Elle pointe également que ce dernier rapport de police fait état de l’enlèvement du
frère du requérant le 15 septembre 2021 au lieu du 15 mars 2021.

Concernant le rapport psychologique du requérant du 25 juillet 2018, la partie défenderesse, qui reprend
les symptômes qui y sont énumérés tout en pointant l’absence de mention de la méthodologie utilisée,
souligne que le requérant ne lui a pas transmis de rapport plus récent et qu’en outre, il n’a
spontanément évoqué aucun problème de mémoire au cours de ses entretiens personnels. Elle ajoute
que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des éléments générateurs de stress et que, partant, ce
type de document ne peut se voir accorder une importance capitale.

Concernant les documents médicaux du père du requérant, la partie défenderesse estime qu’ils ne
permettent d’établir de lien de causalité avec les faits que le requérant invoque à la base de sa
demande.

Concernant les photographies du frère et du neveu du requérant, la partie défenderesse se dit dans
l’impossibilité d’identifier les personnes qui y figurent de même que les circonstances dans lesquelles
ces photographies ont été prises.

Concernant les billets d’avion du frère du requérant, la partie défenderesse estime qu’ils se limitent à
attester le départ du frère du requérant de Belgique aux dates indiquées.

Concernant l’acte de naissance du neveu du requérant, elle estime qu’il fournit, au mieux, une indication
que le frère du requérant se trouve bien en Cisjordanie.

Les documents relatifs à la grand-mère paternelle du requérant ont également été pris en compte par la
partie défenderesse dans son analyse ; cette dernière estimant que ces documents permettent d’établir
que le requérant n’est pas et n’a jamais été bénéficiaire de l’assistance de l’UNRWA.
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8.4. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

S’agissant en particulier du document de licenciement prétendument rédigé par l’ancien patron du
requérant et que la requête considère comme un élément à même d’établir l’existence de la vente de
l’immeuble que le requérant situe au cœur de ses ennuis, le Conseil, pour sa part, se rallie à la partie
défenderesse et constate avec elle, d’une part, qu’il s’agit d’un document privé, fourni sous forme de
photocopie (ce qui en affecte déjà la valeur probante), qui reste en défaut de fournir de quelconques
éléments d’appréciation susceptibles d’établir la fiabilité de son contenu. Ce d’autant que ce document
émane en l’occurrence d’un acteur privé ne disposant pas d’une qualité particulière, dont rien, en l’état
actuel du dossier, ne garantit l’objectivité. Ajouté à cela que ledit document n’est accompagné d’aucun
document d’identité, de sorte que le Conseil reste dans l’ignorance de l’identité réelle de son signataire.

8.5. En ce qui concerne les documents joints à la requête, hormis le « Guide des procédures et critères
à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de Genève de 1951 et du
Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés », les autres documents consistent majoritairement en
des extraits de presse, rapports et communiqués à visée générale qui ne concernent pas
personnellement le requérant ni ne permettent d’établir les faits que celui-ci invoque dans son chef
personnel. Le même constat se dresse concernant la majorité des documents annexés à la note
complémentaire du 11 août 2022. En tout état de cause, ces documents concernant la situation
sécuritaire générale prévalant dans la région d’origine et de provenance récente du requérant, ils seront
examinés dans les développements suivants, dans le cadre de la possibilité d’octroi de la protection
subsidiaire au requérant.

8.6. En ce qui concerne les autres documents joints à la note complémentaire, à savoir, des documents
médicaux, ceux-ci permettent d’établir que le requérant s’est trouvé à plusieurs reprises en 2022 en
incapacité de travail, selon ses dires « en raison de son état de santé mental, lié tant à ce qu’il vécu
avant son départ, qu’à la présente procédure » (note complémentaire, p.13). Si le Conseil ne conteste
pas que l’état psychologique du requérant puisse se trouver affaibli par sa procédure d’asile, il estime
néanmoins ne pouvoir rejoindre la note complémentaire en ce que celle-ci attribue ledit état aux faits
que le requérant dit avoir vécus avant son départ de Cisjordanie ; ceux-ci ne pouvant, aux yeux du
Conseil et comme il sera développé ultérieurement, être tenus pour établis. En tout état de cause, le
Conseil estime que la seule incapacité de travail du requérant liée à son état mental allégué est
insuffisante que pour justifier l’octroi d’une protection internationale en l’espèce, ce d’autant que les
attestations médicales fournies sont particulièrement laconiques et, partant, passablement
inconsistantes.

8.7. Pour le reste, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant ne présente
pas le moindre élément précis, concret et sérieux à même de venir participer à l’établissement du fait
générateur de l’ensemble des problèmes qu’il allègue, à savoir, la vente d’un immeuble à un Palestinien
en date du 20 décembre 2017 et, à plus forte raison, la revente dudit immeuble par son acheteur à un
nouvel acquéreur juif. Le Conseil estime ne pouvoir accueillir favorablement les explications du
requérant selon lesquelles il devrait, en tant que responsable de la vente de l’immeuble, se présenter en
personne au cadastre afin d’obtenir les documents idoines. Non seulement cette allégation est
purement déclarative, mais à supposer que ce fût effectivement le cas, le Conseil ne peut que rappeler
que le frère du requérant était, d’après son acte de mariage, présent en Cisjordanie dès novembre 2020
et, étant, aux dires du requérant, co-responsable de la vente, il aurait donc pu se rendre lui-même
auprès du cadastre afin d’obtenir ces documents, cruciaux en l’espèce. A cet égard, le Conseil
n’aperçoit pas en quoi la prétendue fragilité psychologique du frère du requérant, à laquelle se réfère la
requête (p.11), présenterait, en l’occurrence, la moindre pertinence pour expliquer l’absence de
démarches de ce dernier. Ajouté à cela que le requérant n’a ni soutenu, ni laissé entendre que l’agence
immobilière qui l’employait aurait fermé ses portes, de sorte que le Conseil estime qu’il était loisible à
son frère, ou à n’importe quel autre membre de sa famille sur place, de s’y rendre afin d’obtenir des
documents établissant la vente alléguée – quod non. Dans ces circonstances, cette absence de
documents portant sur l’essence-même de la crainte alléguée du requérant est, aux yeux du Conseil,
hautement préjudiciable au crédit qu’il convient d’accorder au récit d’asile rapporté.

9.1. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant
les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut
individuel et sa situation personnelle
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9.2. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant
prétendument amené le requérant à quitter sa région d’origine.

Le Conseil constate que le requérant n’amène aucune argumentation ni aucun élément concret et
sérieux à même de renverser les constats posés par la partie défenderesse, qui aboutissent à remettre
en cause la réalité des problèmes allégués.

9.3. D’emblée, le Conseil observe ce qui apparait comme une contradiction manifeste dans la requête.
Concernant le reproche que la partie défenderesse adresse au requérant de son ignorance des dates
précises des événements qu’il invoque, la requête fait, d’une part, allusion à l’ « impossibilité [du
requérant] de replacer les événements avec précision dans le temps » (p.9) pour ensuite soutenir « qu’il
situe parfaitement les éléments dans le temps, et dans un ordre chronologique cohérent » (p.12).

9.4. Ensuite, et en tout état de cause, le Conseil relève que le requérant ignore tout de l’acheteur
palestinien auquel il dit avoir vendu, avec son frère, l’immeuble litigieux, et ce, alors même qu’interrogé
sur son profil de fonction lors de son premier entretien personnel, le requérant indiquait qu’il rencontrait
les acheteurs, les « accompagnait pour établir l’acte de vente » et prenait leur argent qu’il remettait
ensuite au vendeur, gardant au passage sa commission (entretien CGRA du 08/12/2020, p.6). Outre
cette première considération, le Conseil ne peut, en tout état de cause, raisonnablement s’expliquer
qu’après que ledit acheteur aurait, deux à trois semaines après l’acquisition de l’immeuble, revendu ce
dernier à un juif, ni le requérant, ni son frère, n’auraient été en mesure de prouver qu’ils n’étaient pas à
l’origine de cette vente et ce, alors même qu’ils étaient encore tous deux employés par l’agence
immobilière. Un tel paramètre est, aux yeux du Conseil, élémentaire et ni le requérant, ni la requête, ne
fournissent d’explication à ce sujet. Interrogé à l’audience, le requérant n’apporte aucun éclairage et se
contente de renvoyer à contrat de vente d’un appartement qu’il dépose à l’audience (v. dossier de la
procédure, pièce n° 9). Le Conseil observe avec la partie défenderesse que la partie requérante ne
donne aucune explication quant au dépôt au cours de l’audience seulement de ce document daté de
l’année 2017. Par ailleurs, ce document ne donne aucune autre information que celle de la vente d’un
appartement où le requérant apparaît comme intermédiaire. Il est donc sans force probante à l’égard de
la vente subséquente qui est à l’origine des problèmes du requérant.

9.5. Ces éléments, à eux seuls, suffisent, aux yeux du Conseil, à conclure que c’est à raison que la
partie défenderesse a pu constater que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il
en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de
Genève et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

9.6. Aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par ailleurs être
envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie,
quod non en l’espèce.

V.3. Examen sous l’angle de l’octroi de la protection subsidiaire

10. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à
l'article 55/4.
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves :
a) la peine de mort ou l'exécution;
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine;
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas
de conflit armé interne ou international. »

10.1. Il ressort d’une lecture attentive de la requête et de la note complémentaire que le requérant
estime relever de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 ; celui-ci se référant exclusivement
à la situation sécuritaire générale prévalant en Cisjordanie et dans la ville d’Hébron dont il est originaire.

10.2. En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que le requérant n’invoque pas d’autres
éléments que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance du statut de réfugié et ne fait
pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui
refuse la qualité de réfugié. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant
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pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun
élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de
croire qu’en cas de retour dans sa région d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

V.3.1. Examen sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980

11.1. Concernant l’examen de la demande du requérant sous l’angle de l’article 48/4, §2, c, de la loi du
15 décembre 1980, la partie défenderesse s’appuie sur un rapport intitulé « COI Focus – Cisjordanie –
Situation sécuritaire », daté du 7 octobre 2021. Dans la décision attaquée, de même d’ailleurs que dans
sa note d’observations subséquente, elle fait valoir que la violence qui caractérise la Cisjordanie ne peut
pas être assimilée à celle rencontrée dans le cadre d’un conflit armé au sens de l'article 48/4, § 2, c) de
la loi du 15 décembre 1980. Elle considère que quand bien même l’on supposerait qu’il existe un conflit
armé en Cisjordanie, quod non en l’espèce, le niveau de violence aveugle qui s’y produit est insuffisant
pour conclure à un risque réel pour un civil d’être personnellement affecté par cette violence arbitraire.
Elle conclut qu’il n’y a pas en Cisjordanie de situation exceptionnelle où les affrontements donnent lieu à
une violence aveugle d’une ampleur telle qu’il y aurait des motifs sérieux de croire que le seul fait de se
trouver en Cisjordanie exposerait le requérant à un risque réel de subir des atteintes graves telles que
visées à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime qu’il y a lieu de savoir si le
requérant peut invoquer des circonstances personnelles qui sont susceptibles d’augmenter
significativement, dans son chef, la gravité de la menace issue de la violence aveugle en Cisjordanie, au
point qu’il faille admettre qu’en cas de retour en Cisjordanie, il encourrait un risque réel de menace
grave contre sa vie ou sa personne ; or, elle considère que de telles circonstances personnelles
n’existent pas dans le chef du requérant.

11.2. Dans son recours et dans sa note complémentaire, le requérant avance en substance que « de
nombreux articles de presse et rapports […] permettent […] d’établir que la situation qui prévaut
actuellement en Cisjordanie correspond à un contexte des violence aveugle en cas de conflit armé
interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15.12.1890 » [sic] (note
complémentaire, p.13). Le requérant s’appuie, à cet égard, sur plusieurs informations générales dont les
plus récentes sont datées du 29 juillet 2022.

11.3. Pour sa part, si le Conseil constate que le rapport de synthèse général relatif aux conditions de
sécurité produit par la partie défenderesse (et accessible via le site internet de la partie défenderesse)
est daté du 7 octobre 2021, il estime également que les informations présentées par le requérant sont
suffisamment pertinentes, exhaustives et récentes pour lui permettre de statuer en pleine connaissance
de cause dans le cadre de la présente affaire. Ainsi, après une lecture attentive des informations
générales déposées par les deux parties, le Conseil ne peut que constater que la situation sécuritaire en
Cisjordanie est préoccupante et doit conduire les instances d’asile à faire preuve de prudence dans
l’examen des demandes de protection internationale des ressortissants en provenance de ce territoire.

Le Conseil rappelle cependant que la violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière
indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la Cour de justice de l’Union européenne (ci-
après dénommée la « CJUE ») dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans
considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et
Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). La CJUE ne s’exprime ni dans
l’affaire Elgafaji, ni dans l’affaire Diakité (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12) quant à la manière d’évaluer le degré de violence
aveugle. Il revient ainsi aux autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne
ou au juge saisi d’un recours contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur
cette question.

Pour sa part, le Conseil estime qu’il ne ressort pas des informations fournies par les deux parties que la
situation prévalant actuellement en Cisjordanie correspond à un contexte de violence aveugle en cas de
conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En
effet, bien que la violence caractérise la situation sécuritaire en Cisjordanie, laquelle reste très instable,
il ne ressort pas des documents présentés par les parties que cette violence serait d’une intensité
atteignant celle requise pour la mise en œuvre de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, le requérant ne saurait davantage prétendre à une protection subsidiaire sur la base
de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Qui plus est, ainsi que le relève à juste titre la partie défenderesse dans sa décision, le requérant ne fait
valoir aucun élément propre à sa situation personnelle aggravant dans son chef le risque lié à la
violence aveugle, et le Conseil n’en aperçoit pas davantage.
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11.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat qu’en cas de retour en Cisjordanie
le requérant n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel au sens de
l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

V.3.2. Considérations finales

12. Il découle de ce qui précède que la présente demande de protection internationale, en ce qu’elle est
fondée sur la fatwa lancée à l’encontre du requérant par les brigades Al-Aqsa après que celui-ci aurait
été accusé d’avoir vendu, avec son frère, un immeuble à un citoyen juif, ne satisfait pas aux points a),
b), c) et e) de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 pour que le bénéfice du doute puisse lui être
accordé.

13. Dès lors que le récit des persécutions et atteintes graves produit par le requérant n’est pas
considéré comme crédible par le Conseil, il n’y a pas lieu, en l’espèce, d’appliquer l’article 48/7 de la loi
du 15 décembre 1980.

14. Pour le surplus, les motifs cités en termes de requête qui ont trait à l’épidémie du Covid-19 sont
étrangers au champ d’application des articles 48/3 et 48/4. En effet, si le requérant invoque un risque
d’être exposé à une contamination en raison de l’épidémie de coronavirus, il suffit de relever qu’un tel
risque ne serait pas causé par un auteur visé à l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 (en
ce sens, Conseil d'Etat, ordonnance n° 13.847 du 14 août 2020). Pour le surplus, il ne ressort pas de
ces informations que le développement de la pandémie aurait provoqué une aggravation des tensions
ou du risque pour un civil d’être exposé à la persécution ou à des menaces graves au sens de l’article
48/4, § 2 c, de la loi du 15 décembre 1980.

15. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des développements de la
requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

16. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant
disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection
internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre f.f.,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


